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Rehabilitation
Question écrite n° 41379

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel attire l'attention de M. le ministre delegue au logement sur la politique nationale de
l'amelioration de l'habitat prive qui joue un role essentiel en matiere de solidarite nationale et de droit au
logement. La rehabilitation est un aspect essentiel de la politique sociale concernant la vieillesse, la famille, la
lutte contre l'exclusion..., de la politique d'integration urbaine et de developpement local et de la politique de
l'emploi. Rehabiliter des logements, c'est lutter contre la fracture sociale, les inegalites territoriales et la
degradation des conditions de logement. Toutes ces raisons expliquent que le maintien au niveau national de
moyens importants en la matiere est necessaire pour continuer a rehabiliter le parc prive. Ces moyens
permettraient de continuer la conduite des politiques sociales dans le domaine de l'habitat des personnes les
plus demunies, l'amelioration du parc prive incontrolable, important notamment en milieu rural et dans certaines
villes, la creation d'une offre nouvelle de logements sociaux, le soutien a la rehabilitation des quartiers
particulierement anciens, le soutien a l'emploi dans le secteur du batiment, secteur essentiel a l'insertion dans la
vie economique et sociale dans les territoires les plus touches par le chomage, la rehabilitation du patrimoine
bati. Il lui demande dans ce cadre quels budgets supplementaires pourraient etre consacres a l'ensemble de ces
politiques si necessaires a la cohesion sociale et economique de notre pays.

Texte de la réponse

Le Gouvernement entend soutenir et poursuivre l'amelioration de l'habitat prive par un effort budgetaire tres
important aussi bien en faveur de la prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) que des subventions de l'Agence
nationale pour l'amelioration de l'habitat (ANAH). Dans le projet de loi de finances pour 1997, les credits
consacres a la rehabilitation du parc prive sont globalement maintenus, avec 2 600 MF de dotations. Ces credits
vont aider a la realisation de pres de 13 milliards de francs de travaux pour le secteur du batiment et permettre
la creation ou le maintien de 60 000 emplois. Le projet de loi de finances pour 1997 comporte egalement une
disposition d'incitation fiscale a la realisation de travaux par les proprietaires occupants, simplifiant et elargissant
les mecanismes actuels : les menages entreprenant des travaux d'amelioration ou de rehabilitation pouvant
deduire de leur impot sur le revenu, en une ou plusieurs fois, 20 % du montant de ces travaux dans la limite de
40 000 francs pour un couple.
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